
Station de mesure d’

 

A la requête de la Communauté d’agglomér

Tribunal Administratif de Cergy

la qualité de l’air d’Issy-

accompagnées d’un paiement d’indemnités et de dommages et 

de près de 8 000 €uros.  

La suppression de cette station 

niveaux de pollution dans ce département de 

de stations dans cette zone, 

d’une station qui fait partie de 

Mais cette décision pose surtout la question de

et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (LAURE

son application. 

 

Elle est intégrée au dispositif préfectoral d’Ile

d’épisode de pollution et au calcul journalier de l’indice de qualité de l’air. Les résultats 

obtenus sont disponibles sur le 

repris sur le site internet de GPSO

 

La station d’Issy-les-Moulineaux 

historique de mesure de plus 

qualité de l’air francilien sur le long terme

 

La collaboration d’Airparif 

d'agglomération Arc-de-Seine

d’Issy-les-Moulineaux avait d’ailleurs 

bâti un édifice spécifique d’une superficie de 

Mais en novembre 2008, la Communauté Arc

contrat de mise à disposition du local, la Ville d’Issy

d’autres fins. Malgré les précisions 

différentes demandes adressées par le Président d’Ai

Station historique de mesure de la qualité de 

l’air d’Airparif, à Issy-les-Moulineaux

      Communiqué de presse  

Le 17 juin 2013  

Station de mesure d’Issy-les-Moulineaux (Hauts-de-Seine)
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Extraits de la Loi sur l’Air et l’utilisation rationnelle de l’Energie

Article 1 (Code de l'environnement -

L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ainsi que les 

personnes privées concourent, chacun dans le domaine de sa compétence et dans les limites de sa 

responsabilité, à une politique dont l'objectif est la mise en oeuvre du droit reconnu à chacun à respirer un 

air qui ne nuise pas à sa santé. 

Cette action d'intérêt général consiste à prévenir, à surveiller, à réduire ou à supprimer les pollutions 

atmosphériques, à préserver la qualité de l'air et, à ces fins, à économiser et à utiliser rationnellement 

l'énergie. La protection de l'atmosphère intègre la prévention de la 

émissions de gaz à effet de serre.  

 

Article 3 (Code de l'environnement -

Dans chaque région, et dans la collectivité territoriale de Corse, l'Etat confie la mise en oeuvre de la 

surveillance prévue à l'article L. 221

des représentants de l'Etat et de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, des collectivités 

territoriales, des représentants des diverses activités contribuan

associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L. 141

consommateurs et, le cas échéant, faisant partie du même collège que les associations, des pers

qualifiées. Les modalités d'application du présent article sont définies par un décret en Conseil d'Etat.
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Extraits de la Loi sur l’Air et l’utilisation rationnelle de l’Energie - 30 décembre 1996
 

- art. L220-1)  

L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ainsi que les 

privées concourent, chacun dans le domaine de sa compétence et dans les limites de sa 

responsabilité, à une politique dont l'objectif est la mise en oeuvre du droit reconnu à chacun à respirer un 

éral consiste à prévenir, à surveiller, à réduire ou à supprimer les pollutions 

atmosphériques, à préserver la qualité de l'air et, à ces fins, à économiser et à utiliser rationnellement 

l'énergie. La protection de l'atmosphère intègre la prévention de la pollution de l'air et la lutte contre les 

 

- art. L220-3) 

Dans chaque région, et dans la collectivité territoriale de Corse, l'Etat confie la mise en oeuvre de la 

221-2 à un ou des organismes agréés. Ceux-ci associent, de façon équilibrée, 

des représentants de l'Etat et de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, des collectivités 

territoriales, des représentants des diverses activités contribuant à l'émission des substances surveillées, des 

associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L. 141-1, des associations agréées de 

consommateurs et, le cas échéant, faisant partie du même collège que les associations, des pers

qualifiées. Les modalités d'application du présent article sont définies par un décret en Conseil d'Etat.
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